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(54)  Table  métallique  à  châssis  étanche. 

(57)  La  table  selon  l'invention  comprend  un  pla- 
teau  supérieur  métallique  (1)  solidarisé  selon  sa 
surface  inférieure  à  un  plateau  inférieur  (6)  en 
bois  ou  aggloméré  dont  les  bords  sont  en  retrait 
des  bords  du  plateau  supérieur  (1).  Le  plateau 
inférieur  (6)  est  fixé  à  un  cadre  (7)  présentant 
une  surface  supérieure  d'appui  (14)  bordée 
d'une  lèvre  périphérique  extérieure  (15)  conti- 
nue  venant  porter  sous  la  face  inférieure  du 
plateau  supérieur  (1)  avec  interposition  d'un 
joint  d'étanchéité.  Le  cadre  est  formé  de  longe- 
rons  (8)  et  traverses  (9)  reliés  par  des  pièces  de 
coin  (10)  dans  lesquelles  se  fixent  les  pieds  (11, 
12,  13). 
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La  présente  invention  concerne  les  tables  mé- 
talliques  utilisées  pour  la  préparation  culinaire  dans 
les  cuisines  de  collectivités,  comprenant  un  plateau 
supérieur  métallique  généralement  en  acier  inoxyda- 
ble  adapté  sur  un  châssis  en  forme  de  cadre  muni  de 
pieds  pour  reposer  sur  le  sol. 

Les  structures  de  tables  métalliques  habituelle- 
ment  utilisées  nécessitent  des  opérations  longues  et 
onéreuses  de  soudure  pour  la  fixation  du  plateau  mé- 
tallique  sur  un  cadre  de  rigidif  ication  avec  des  pieds. 
Le  cadre  de  rigidif  ication  lui-même  doit  être  réalisé  en 
un  matériau  compatible  avec  les  exigences  sanitai- 
res,  et  en  particulier  il  ne  doit  pas  exister  d'interstices 
susceptibles  de  recevoir  des  matières  alimentaires 
ou  autres  et  de  permettre  le  développement  de  bac- 
téries.  L'ensemble  de  la  table  doit  pouvoir  être  net- 
toyé  au  jet. 

Le  problème  proposé  par  la  présente  invention 
est  de  concevoir  une  nouvelle  structure  de  table  mé- 
tallique,  pour  la  préparation  alimentaire,  dans  laquelle 
l'assemblage  du  plateau,  du  cadre  et  des  pieds  ne  né- 
cessite  aucune  opération  de  soudure,  tout  en  présen- 
tant  les  qualités  requises  pour  l'hygiène  alimentaire. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  concevoir  une 
telle  structure  de  table  dans  laquelle  le  plateau  supé- 
rieur  métallique  est  rigidif  ié  par  un  plateau  inférieur  en 
bois  ou  aggloméré  de  bois.  Un  tel  plateau  inférieur  est 
stratifié  sur  ses  deux  faces  principales,  mais  sa  tran- 
che  est  généralement  non  stratifiée,  et  donc  non  pro- 
tégée  de  l'humidité.  Pour  une  application  dans  les  cui- 
sines  de  collectivités,  il  est  indispensable  de  protéger 
complètement  la  tranche  du  plateau  inférieur  en  ag- 
gloméré  ou  en  bois,  pour  empêcher  toute  pénétration 
d'humidité  ou  de  bactéries.  L'invention  a  ainsi  pour 
objet  de  protéger  la  tranche  du  plateau  inférieur,  et 
cela  sans  nécessiter  aucune  opération  de  soudure 
lors  de  l'assemblage. 

La  table  de  préparation  alimentaire  selon  l'inven- 
tion  doit  ainsi  pouvoir  être  réalisée  à  moindre  coût, 
sans  nécessiter  l'intervention  de  personnels  qualifiés 
et  spécialistes  des  soudures  d'acier  inoxydable. 

Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  la 
structure  de  table  métallique  selon  l'invention 
comprend  un  plateau  supérieur  métallique  adapté  sur 
un  châssis  en  forme  de  cadre  muni  de  pieds,  et  est  tel- 
le  que  : 

-  le  plateau  supérieur  métallique  est  solidarisé 
selon  sa  surface  inférieure  à  un  plateau  infé- 
rieur  en  bois  ou  aggloméré  stratifié  dont  les 
bords  sont  en  retrait  des  bords  du  plateau  su- 
périeur,  cette  première  solidarisation  étant  as- 
surée  de  préférence  par  collage, 

-  le  cadre  est  formé  de  longerons  et  de  traverses 
reliés  par  des  pièces  de  coin  recevant  elles- 
mêmes  les  pieds, 

-  le  cadre  présente  une  surface  supérieure  d'ap- 
pui  conformée  pour  recevoir  et  supporter  la 
zone  périphérique  de  surface  inférieure  de  pla- 

teau  inférieur  à  laquelle  elle  est  solidarisée, 
cette  seconde  solidarisation  pouvant  être  as- 
surée  par  collage  ou,  de  préférence,  par  vissa- 
ge, 

5  -  le  cadre  présente  une  lèvre  périphérique  exté- 
rieure  continue  ascendante,  surmontant  la  sur- 
face  supérieure  d'appui  selon  une  hauteur  un 
peu  inférieure  à  l'épaisseur  du  plateau  infé- 
rieur, 

10  -  un  joint  d'étanchéité  relie  la  lèvre  périphérique 
extérieure  et  la  face  inférieure  de  partie  débor- 
dante  du  plateau  supérieur,  de  sorte  que  la 
tranche  du  plateau  inférieur  est  enfermée  dans 
un  compartiment  périphérique  étanche  formé 

15  par  le  cadre,  la  lèvre  périphérique,  le  joint 
d'étanchéité  et  la  partie  débordante  du  plateau 
supérieur. 

Les  pièces  de  coin  comportent  elles-mêmes  une 
partie  centrale  à  surface  supérieure  d'appui  de  pla- 

20  teau  inférieur  et  à  lèvre  périphérique  extérieure.  La 
partie  centrale  est  en  outre  conformée  pour  recevoir 
et  retenir  un  pied  sensiblement  perpendiculaire  au 
plan  du  cadre.  Pour  sa  fixation  aux  longeron  et  traver- 
se  respectifs  adjacents,  la  partie  centrale  se  prolon- 

25  ge  par  deux  embouts  latéraux  conformés  et  disposés 
pour  pénétrer  à  faible  jeu  et  se  fixer  dans  les  montant 
et  traverse  respectifs  adjacents  à  la  pièce  de  coin. 

D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages  de 
la  présente  invention  ressortiront  de  la  description 

30  suivante  de  modes  de  réalisation  particuliers,  faite  en 
relation  avec  les  figures  jointes,  parmi  lesquelles: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  partiel- 
lement  écorchée  d'une  table  métallique  selon 
un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 

35  tion  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale 

montrant  l'assemblage  du  plateau  supérieur, 
du  plateau  inférieur  et  d'un  profilé  formant  le 
cadre  de  rigidif  ication  ; 

40  -  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  d'une  pièce 
de  coin  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  côté  en  coupe  selon 
le  plan  B-B  de  la  figure  3  ;  et 

45  -  la  figure  5  est  une  coupe  transversale  mon- 
trant  l'assemblage  d'un  longeron  et  de  l'em- 
bout  d'une  pièce  de  coin. 

Comme  le  représente  schématiquement  la  figure 
1,  une  table  métallique  selon  l'invention  comprend  un 

50  plateau  supérieur  métallique  1,  par  exemple  formé 
d'une  surface  centrale  2  plane  destinée  à  être  hori- 
zontale  et  se  raccordant  à  un  dosseret  postérieur  3, 
à  des  rebords  inférieurs  latéraux  tels  que  le  rebord  4 
et  à  un  rebord  inférieur  antérieur  5. 

55  Le  plateau  supérieur  métallique  1  est  rigidif  ié  par 
un  plateau  inférieur  6  en  bois  ou  aggloméré  de  bois. 
La  face  inférieure  du  plateau  supérieur  1  repose  sur 
la  face  supérieure  du  plateau  inférieur  6,  en  lui  étant 
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solidarisée  par  exemple  par  collage.  Le  collage  peut 
être  réalisé  par  exemple  en  interposant  un  adhésif 
double  face  entre  le  plateau  supérieur  1  et  le  plateau 
inférieur  6. 

Le  plateau  inférieur  6  est  lui-même  solidarisé  à  un 
cadre  de  rigidif  ication  et  de  support  7,  formé  lui-mê- 
me  de  longerons  tels  que  le  longeron  8  et  de  traverses 
telles  que  la  traverse  9  reliés  par  des  pièces  de  coin 
telles  que  la  pièce  de  coin  10  recevant  les  pieds  tels 
que  les  pieds  11,  12  et  13. 

Le  cadre  7  présente  une  surface  supérieure  d'ap- 
pui  14  conformée  pour  recevoir  et  supporter  la  zone 
périphérique  de  surface  inférieure  du  plateau  infé- 
rieur  6,  à  laquelle  elle  est  solidarisée. 

Comme  on  le  voit  plus  nettement  sur  la  figure  2, 
le  cadre  7  comprend,  bordant  sa  surface  d'appui  14, 
une  lèvre  périphérique  extérieure  15  continue  ascen- 
dante,  de  hauteur  un  peu  inférieure  à  l'épaisseur  du 
plateau  inférieur  6. 

Par  le  fait  que  les  bords  du  plateau  inférieur  6  sont 
en  retrait  des  bords  du  plateau  supérieur  1  ,  le  plateau 
supérieur  1  comporte  une  partie  débordante  16. 

Un  joint  d'étanchéité  17  relie  la  lèvre  périphérique 
1  5  et  la  face  inférieure  1  8  de  partie  débordante  1  6  du 
plateau  supérieur  1  . 

Le  plateau  inférieur  6  est  solidarisé  à  la  surface 
supérieure  d'appui  14  de  cadre  7  par  exemple  parvis- 
sage,  au  moyen  de  vis  autotaraudeuses  49  vissées 
depuis  la  face  supérieure  19  du  plateau  inférieur  6. 
Naturellement,  les  vis  49  sont  posées  avant  collage 
du  plateau  supérieur  1  ,  et  elles  traversent  l'épaisseur 
du  plateau  inférieur  6  et  la  paroi  supérieure  20  du  ca- 
dre  7. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la  face 
supérieure  d'appui  14  du  cadre  7  comporte  une  gorge 
intermédiaire  21  adaptée  pour  l'encastrement  de 
moyens  de  joint  d'étanchéité  venant  en  appui  à  la  fois 
dans  la  gorge  intermédiaire  21  et  contre  la  face  infé- 
rieure  22  du  plateau  inférieur  6. 

La  tranche  23  du  plateau  inférieur  6  se  trouve  ain- 
si  enfermée  dans  un  compartiment  périphérique 
étanche  formé  par  la  paroi  supérieure  20  du  cadre  7, 
la  lèvre  périphérique  15  et  le  plateau  supérieur  mé- 
tallique  1. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  fi- 
gures,  les  longerons  8  et  traverses  9  sont  avantageu- 
sement  formés  d'un  profilé  tubulaire  creux,  par  exem- 
ple  à  section  généralement  rectangulaire  limitée  par 
une  paroi  supérieure  20,  une  paroi  inférieure  24  et 
deux  parois  latérales  25  et  26.  Le  profilé  formant  les 
longerons  8  et  traverses  9  peut  avantageusement 
être  réalisé  en  aluminium.  Les  longerons  8  et  traver- 
ses  9  sont  obtenus  par  tronçonnage  d'un  profilé  de 
grande  longueur. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  fi- 
gures  3  à  5,  la  pièce  de  coin  10  comporte  une  partie 
centrale  27  à  surface  supérieure  constituant  la  sur- 
face  supérieure  d'appui  14  en  continuité  avec  la  sur- 

face  correspondante  des  longerons  8  et  traverses  9, 
et  avec  une  lèvre  périphérique  extérieure  constituant 
la  lèvre  périphérique  extérieure  15  en  continuité  avec 
la  lèvre  correspondante  des  longerons  8  et  traverses 

5  9.  La  partie  centrale  27  est  conformée  pour  recevoir 
et  retenir  un  pied  11  sensiblement  perpendiculaire  au 
plan  du  cadre  7.  Pour  cela,  la  partie  centrale  27 
comprend  un  logement  28  de  préférence  conique  ou- 
vert  vers  le  bas  et  recevant  l'extrémité  supérieure  du 

10  pied  11  venant  s'emmancher  en  force  dans  le  loge- 
ment  28. 

La  partie  centrale  27  se  prolonge  par  deux  em- 
bouts  latéraux  29  et  30  conformés  et  disposés  pour 
pénétrer  à  faible  jeu  et  se  fixer  dans  les  profilés  tu- 

15  bulaires  creux  formant  les  longerons  8  et  traverses  9 
respectifs  adjacents  à  la  pièce  de  coin  10. 

Pour  leur  fixation  au  profilé  correspondant,  les 
embouts  29  et  30  comprennent  chacun  un  logement 
inférieur  tel  que  le  logement  31  de  l'embout  29,  visible 

20  sur  la  figure  4,  placé  en  position  intermédiaire  sur  la 
longueur  de  l'embout  29,  et  communiquant  avec  un 
logement  supérieur  32  par  un  trou  33  ménagé  dans 
une  paroi  intermédiaire  34.  Le  logement  inférieur  31 
est  adapté  pour  recevoir  la  tête  35  d'une  vis  de  blo- 

25  cage.  Le  logement  supérieur  32  est  adapté  pour  re- 
cevoir  un  écrou  de  serrage,  en  permettant  son  cou- 
lissement  longitudinal  mais  en  interdisant  la  rotation 
de  l'écrou.  Le  trou  33  est  adapté  pour  le  passage  de 
la  tige  de  vis  de  blocage. 

30  Comme  on  le  voit  plus  clairement  sur  la  figure  5, 
l'embout  29  est  engagé  dans  le  profilé  formant  la  tra- 
verse  9.  La  tête  35  de  la  vis  de  blocage  est  logée  dans 
le  logement  31,  et  reste  accessible  depuis  l'extérieur 
pour  son  serrage  par  passage  d'un  outil  à  travers  un 

35  trou  d'accès  36  ménagé  dans  la  paroi  inférieure  24  du 
profilé  de  traverse  9.  La  tige  37  de  la  vis  de  blocage 
traverse  le  trou  33,  et  se  visse  dans  l'écrou  38  dispo- 
sé  et  bloqué  en  rotation  dans  le  logement  32.  Lors  de 
son  serrage  dans  l'écrou  38,  l'extrémité  libre  de  la  tige 

40  37  de  vis  de  blocage  vient  porter  sous  la  paroi  supé- 
rieure  20  du  profilé  de  traverse  9  avec  interposition 
éventuelle  d'une  plaque  d'appui  39  libre.  L'écrou  38 
force  lui-même  l'embout  29  en  appui  contre  la  paroi 
inférieure  24  du  profilé  de  traverse  9,  de  sorte  que 

45  l'embout  29  est  fixé  dans  la  traverse  9.  Une  fixation 
similaire  est  prévue  pour  la  solidarisation  de  la  pièce 
de  coin  à  un  longeron  8. 

Un  bouchon  40  permet  d'obturer  le  trou  d'accès 
36  du  profilé  après  serrage  de  la  vis  de  blocage. 

50  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  fi- 
gures,  la  face  inférieure  24  des  longerons  8  et  traver- 
ses  9  est  munie  d'une  rainure  longitudinale  41,  éva- 
sée  vers  l'intérieur,  pour  recevoir  et  retenir  des  ta- 
quets  42  permettant  la  fixation  de  divers  éléments 

55  rapportés,  par  exemple  des  glissières  de  tiroirs. 
La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 

des  de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  décrits, 
mais  elle  en  inclut  les  diverses  variantes  et  générali- 
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sations  contenues  dans  le  domaine  des  revendica- 
tions  ci-après. 

Revendications 

1  -  Table  métallique  comprenant  un  plateau  supé- 
rieur  métallique  (1)  adapté  sur  un  châssis  en  forme  de 
cadre  (7)  muni  de  pieds  (11,  12,  13),  caractérisée  en 
ce  que  : 

-  le  plateau  supérieur  métallique  (1)  est  solidari- 
sé  selon  sa  surface  inférieure  à  un  plateau  in- 
férieur  (6)  en  bois  ou  aggloméré  stratifié  dont 
les  bords  (23)  sont  en  retrait  des  bords  du  pla- 
teau  supérieur  (1), 

-  le  cadre  (7)  est  formé  de  longerons  (8)  et  tra- 
verses  (9)  reliés  par  des  pièces  de  coin  (10)  re- 
cevant  les  pieds  (11,  12,  13), 

-  le  cadre  (7)  présente  une  surface  supérieure 
d'appui  (14)  conformée  pour  recevoir  et  sup- 
porter  la  zone  périphérique  de  surface  inférieu- 
re  (22)  de  plateau  inférieur  (6)  à  laquelle  elle  est 
solidarisée, 

-  le  cadre  (7)  présente  une  lèvre  périphérique  ex- 
térieure  (15)  continue  ascendante,  surmontant 
la  surface  supérieure  d'appui  (14)  selon  une 
hauteur  un  peu  inférieure  à  l'épaisseur  du  pla- 
teau  inférieur  (6), 

-  un  joint  d'étanchéité  (1  7)  relie  la  lèvre  périphé- 
rique  extérieure  (15)  et  la  face  inférieure  (18) 
de  partie  débordante  (16)  du  plateau  supérieur 
(1),  de  sorte  que  la  tranche  (23)  du  plateau  in- 
férieur  (6)  est  enfermée  dans  un  compartiment 
périphérique  étanche. 

2  -  Table  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  le  plateau  supérieur  métallique  (1  )  est  collé  sur 
le  plateau  inférieur  (6). 

3  -  Table  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  la  surface  supérieure  d'appui 
(14)  du  cadre  (7)  est  solidarisée  au  plateau  inférieur 
(6)  par  vissage  au  moyen  devis  autotaraudeuses  (49) 
vissées  depuis  la  face  supérieure  (19)  du  plateau  in- 
férieur  (6),  avant  collage  du  plateau  supérieur  (1). 

4  -  Table  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  face  supérieure 
d'appui  (14)  du  cadre  (7)  comporte  une  gorge  inter- 
médiaire  (21)  adaptée  pour  l'encastrement  de 
moyens  de  joint  d'étanchéité  en  appui  dans  la  gorge 
intermédiaire  (21)  et  contre  la  face  inférieure  (22)  du 
plateau  inférieur  (6). 

5  -  Table  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  les  longerons  (8) 
et  traverses  (9)  sont  formés  d'un  profilé  tubulaire 
creux. 

6  -  Table  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 
ce  que  les  pièces  de  coin  (10)  comportent  une  partie 
centrale  (27)  à  surface  supérieure  d'appui  (14)  de  pla- 
teau  inférieur  (6)  et  à  lèvre  périphérique  extérieure 

(15),  la  partie  centrale  (27)  étant  conformée  pour  re- 
cevoir  et  retenir  un  pied  (11)  sensiblement  perpendi- 
culaire  au  plan  du  cadre  (7),  et  la  partie  centrale  (27) 
se  prolongeant  par  deux  embouts  latéraux  (29,  30) 

5  conformés  etdisposés  pour  pénétrer  à  faible  jeu  et  se 
fixer  dans  les  longeron  (8)  et  traverse  (9)  respectifs 
adjacents  à  la  pièce  de  coin  (10). 

7  -  Table  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 
ce  que  les  embouts  (29,  30)  comprennent  un  loge- 

10  ment  inférieur  (31)  intermédiaire  communiquant  avec 
un  logement  supérieur  (32)  par  un  trou  (33)  ménagé 
dans  une  paroi  intermédiaire  (34),  le  logement  infé- 
rieur  (31)  étant  adapté  pour  recevoir  la  tête  (35)  d'une 
vis  de  blocage  dont  la  tige  (37)  traverse  le  trou  (33) 

15  de  paroi  intermédiaire  et  se  visse  dans  un  écrou  (38) 
de  serrage  logé  dans  le  logement  supérieur  (32)  lui- 
même  conformé  pour  interdire  la  rotation  de  l'écrou 
(38),  la  tige  (37)  de  vis  de  blocage  étant  telle  que,  lors 
de  son  vissage  dans  l'écrou  (38),  son  extrémité  libre 

20  vient  porter  sous  la  paroi  supérieure  (20)  du  profilé  de 
longeron  (8)  ou  de  traverse  (9)  avec  interposition 
éventuelle  d'une  plaque  d'appui  (39),  tandis  que 
l'écrou  (38)  force  l'embout  (29)  contre  la  paroi  infé- 
rieure  (24)  du  profilé  de  longeron  (8)  ou  de  traverse 

25  (9),  un  bouchon  (40)  permettant  d'obturer  le  trou 
d'accès  (36)  après  serrage  de  la  vis  de  blocage. 

8  -  Table  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  face  inférieure 
(24)  des  longerons  (8)  et  traverses  (9)  est  munie 

30  d'une  rainure  longitudinale  (41)  évasée  vers  l'inté- 
rieur  pour  recevoir  et  retenir  des  taquets  (42)  de  fixa- 
tion  d'éléments  rapportés. 

9  -  Table  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  les  pieds  (11,  12, 

35  13)  s'emmanchent  en  force  dans  un  logement  coni- 
que  (28)  ménagé  dans  la  partie  centrale  (27)  des  piè- 
ces  de  coin  (10). 
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